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METTRE EN PLACE 

le Savoir Rouler A Vélo

PROGRAMME  

09h00 - 09h15 :  Accueil des participants  
09h15 - 09h30 :  Brise-glace (se présenter à travers une image évoquant le vélo) 
09h30 - 10h00 :  Présentation du dispositif SRAV 
10h00 - 11h30 :  Mettre en place le bloc 1 et 2 
10h55 - 12h30 :  Mettre en place le bloc 3 



 

Auprès de qui vous renseigner ? 

Comment encourager la mobilité des enfants à vélo? 

Le Savoir Rouler à Vélo répond à votre attente : il permet aux enfants de bénéficier des 

apprentissages nécessaires à une réelle autonomie à vélo pour l’entrée au collège. 

Il s’inscrit dans tous les temps de vie de l’enfant, en club, à l’école, au centre de loisirs, etc. 

A l’école, il s’intègre parfaitement aux activités du «plan mercredi» et il contribue à valider 

l’attestation de première éducation à la route - APER. 

 

Pourquoi proposer ce programme aux enfants? 

En 10 heures, le Savoir Rouler à Vélo permet aux enfants de 6 à 11 ans de : 

- devenir autonome à vélo 

- pratiquer quotidiennement une activité physique 

- se déplacer de manière écologique et économique 

 

Quelles sont les 2 étapes du programme Savoir Rouler à Vélo ? 

1. Savoir Pédaler : maîtriser les fondamentaux du vélo. 

Il s’agit d’acquérir un bon équilibre et d’apprendre à conduire et piloter son vélo correctement : 

pédaler, tourner, freiner. 

2. Savoir Circuler : découvrir la mobilité à vélo en milieu sécurisé. 

Il s’agit de savoir rouler en groupe, communiquer pour informer les autres d’une volonté de changer 

de direction, et découvrir les panneaux du code de la route. 
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POURQUOI LE SRAV ?

un enjeu de société un savoir sportif fondamental

Axe majeur du plan Vélo et mobilités actives 
présenté par le Premier ministre  

le 14/09/2018

permettre une pratique  

plus sécurisée du vélo  

de manière autonome  

dans les conditions réelles de 

circulation, à des fins de mobilité 

Consacré par  
la loi visant à démocratiser le sport 

du 24/02/ 2022

garantir à chaque enfant l’acquisition 

de savoirs sportifs fondamentaux 

indispensables pour 

leur épanouissement, leur santé,  

leur autonomie et leur sécurité 

2027 
100% des élèves 

d’une classe d’âge 
formés au SRAV
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POURQUOI LE SRAV ?

un enjeu de société un savoir sportif fondamental

contribuer à la formation du citoyen de demain, en le rendant : 
responsable (de sa sécurité et de celle des autres lors de ses déplacements), 
autonome (en lui offrant la possibilité d’aller et venir seul et à moindre coût) 
acteur de la transition écologique et du développement durable. 

contribuer à la promotion de la santé :  
moyen pour lutter contre la sédentarité en développant une pratique d’activité physique 
régulière pour tous. 

contribuer à la cohésion sociale d’un territoire : 
se déplacer rapidement et à moindre coût afin de profiter des activités proposées par le 
territoire (animations culturelles, activités sportives).
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QU’EST-CE QUE LE SRAV ?

un programme interministériel  
(MENJS, Ministère de l’Intérieur, Ministère des Transports) 
à destination des enfants de 6 à 11 ans

10 heures de pratique réparties sur 3 blocs d’apprentissage

BLOC 1: 

Savoir Pédaler  

( 2 à 5 heures selon le niveau observé)

BLOC 2 :  

Savoir Circuler 

( 3 heures minimum )

BLOC 3 : 

Savoir Rouler À Vélo 

( 3 à 5 heures selon le niveau observé )

Maîtriser les fondamentaux : 

• Acquérir un bon équilibre 

• Conduire et piloter son vélo 

correctement (pédaler, tourner, 

freiner,…) 

• S’équiper 

• Contrôler son vélo

Découvrir la mobilité  

en sécurité : 

• Connaître les règles de la 

mobilité à vélo 

• Communiquer pour informer les 

autres d’une volonté de changer 

de direction 

• Découvrir les panneaux du code 

de la route 

• Rouler en groupe

Se déplacer  

en situation réelle : 

• Identifier les espaces adaptés à 

la circulation à vélo 

• Circuler en respectant le code de 

la route et les autres usagers de 

la voie publique 

• Prendre sa place sur la chaussée 

• Rouler en groupe

en milieu sécurisé (sans circulation) sur la voie publique



• Les intervenants, professionnels ou bénévoles, qui interviennent pour le compte d’une structure 
partenaire du programme « Savoir Rouler à Vélo », sont : 

·       

Pour trouver un intervenant partenaire du SRAV au plus proche de votre collectivité,  
rendez-vous sur www.savoirrouleravelo.fr rubrique « Près de chez vous » 

 

QUI PEUT ENCADRER ?
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PLUSIEURS CATÉGORIES DE PROFESSIONNELS PEUVENT ENCADRER LE « SAVOIR ROULER A VÉLO » 
 
•Les enseignants de l’Éducation nationale : dans les écoles élémentaires. 
•Les agents territoriaux au sein des collectivités : les Educateurs Territoriaux des Activités Physiques et 
Sportives (ETAPS) peuvent intervenir dans le temps scolaire, périscolaire ou extrascolaire. 
 
•Les éducateurs sportifs professionnels détenteurs d’un diplôme professionnalisant « cyclisme » ou 
« généraliste ». 
 
À noter : Les éducateurs sportifs doivent être titulaires d'une carte professionnelle qui atteste de leur honorabilité. 
https://recherche-educateur.sports.gouv.fr/accueil

http://www.savoirrouleravelo.fr/
https://recherche-educateur.sports.gouv.fr/accueil


EXEMPLE DU PROJET SRAV À SUCY-EN-BRIE 
L’USEP PARTENAIRE DE LA VILLE

FORMATION 

Des enseignants 
Des animateurs 

Des agents municipaux 
(Agents d’accueil et Police 

Municipale) 
Des parents

ACCOMPAGNEMENT 
PONCTUEL 

Élaboration bloc 3 
Validation du bloc 3

LOGISTIQUE 

Appui logistique 
Prêt de matériel 

(Casques, vélos, talkie-
walkies, gilets en 
complément, …)

RESSOURCES 
PÉDAGOGIQUES 

Outils USEP du P’TIT TOUR 
Dossier Rallye Vélo USEP 94 

Règlementation

MISE EN PLACE DE 
RENCONTRES SPORTIVES 

ASSOCIATIVES 

Rallye Vélo au Bois de 
Notre-Dame et P’TIT TOUR à 

Boissy
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- devenir autonome à vélo 

- pratiquer quotidiennement une activité physique 
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Quelles sont les 2 étapes du programme Savoir Rouler à Vélo ? 

1. Savoir Pédaler : maîtriser les fondamentaux du vélo. 

Il s’agit d’acquérir un bon équilibre et d’apprendre à conduire et piloter son vélo correctement : 

pédaler, tourner, freiner. 
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Accès aux ressources  

USEP 94









Durée d’apprentissage :  
Celle-ci variera selon le niveau de départ des apprenants, 
- environ 6 heures pour un débutant commençant par le parcours draisienne, 
- environ 4 heures pour un apprenant sachant s’équilibrer sans maîtrise du pédalage,  
- environ 3 heures pour un apprenant sachant s’équilibrer et pédaler.

Situations possibles :  
Se propulser pour s’équilibrer  

Parcours 1 draisienne : (baisser les selles de façon que les apprenants aient 
les pieds au sol) 
o  Passer la rivière matérialisée par des coupelles avec interdiction de poser 

les pieds au sol dans la rivière 
o  Passer la rivière en posant les pieds sur les pédales 
o  1, 2, 3 Vélo : sur le principe d’1, 2, 3, soleil avancer vers une ligne et savoir 

s’arrêter (freinage) au moment où le meneur de jeu prononce le mot vélo et 
se retourne. Tout joueur non stable ou en mouvement retourne sur la ligne de 
départ. 

o  Patinette et Facteur : Se déplacer sans pédaler mais en patinant (pied droit 
sur pédale droite ou pied gauche sur pédale gauche) puis monter et 
descendre du vélo comme un facteur  

(ATTENTION AVEC DES ADULTES : Chute interdite)  

Parcours 2 : propulsion avec pédalage (baisser les selles pour que les 
apprenants aient les pieds posés au sol quand à l’arrêt) 

o  Démarrer en draisienne et enchainer sur le pédalage (positionner la pédale 
dans l’axe du cadre oblique) (proposer des relais couloir) 

o  Démarrer à la pédale  : Positionner la pédale (propulsive) dans l’axe du 
cadre oblique) si pédale droite en haut  : je pousse avec pied gauche et 
appuie sur la pédale avec pied droit 

o  Bonjour Madame, Bonjour Monsieur en circulation libre 
o  Jacques à dit 
o  Le perroquet



Situations possibles (suite de la progression) :  
Piloter 

 Parcours 3 : 
o  Circuit avec slaloms, couloirs, zones de freinage 
o  Ajouter obstacle à franchir 
o  Jeu de relais sur circuits 
o  Déménageurs/Livreurs 
o  Le tandem 
o  Travail sur carré et diagonales pour aborder les virages serrés 

Du bloc 1 vers le bloc 2 : 
                         S’adapter aux autres accepter de doubler, de se faire doubler 

Parcours 4 : sur circuit ou en espace carré. 
o  Doubler un partenaire en le prévenant 
o  Se croiser dans un espace contraint 
o  Manipuler les vitesses sur un parcours proposant des petites montées et descentes (laisser au maximum les apprenants explorer, 

ressentir s’ils sont obligés d’appuyer fort ou s’ils tournent beaucoup les jambes pour avancer) Dans un second temps on pourra inviter 
les apprenants à regarder le placement de chaîne sur les pignons arrière)

https://usep94.fr/telechargements/telechargements_generaux/SRAV%20-%20Dossier%20p%C3%A9da%20Ptit%20Tour%20C1-C2-C3/Outils%20site%20SRAV/Bloc%201%20Proposition%20parcours%20validation%20bloc.pdf






5. Réglage et fixation de la selle
Pour des débutants, vérifiez que les deux pieds du cycliste 
touchent le sol quand il est assis sur la selle.

______________________________________________________________________________________________


Si ce n’est pas le cas, régler la selle en hauteur.

______________________________________________________________________________________________


Prendre la selle par son bec et voir si celle-ci bouge.

______________________________________________________________________________________________


Si la selle bouge, les systèmes de réglage de la selle en 
hauteur et en inclinaison doivent être resserrés.

______________________________________________________________________________________________

6.  Fonctionnement de la transmission
Soulever la roue arrière et faire tourner la pédale. La roue doit 
tourner librement.

______________________________________________________________________________________________


Vérifier s’il y a du jeu dans le pédalier ou les pédales.

______________________________________________________________________________________________

Vidéo contrôle du vélo 

 

Pneu Avant

Selle

Pédalier

https://vimeo.com/329798244


Vidéo réglage casque enfant : https://www.youtube.com/watch?v=rQDEWM4lB18

Vidéo réglage casque adulte : https://www.youtube.com/watch?v=rB4e55Ul4Ug 

chaussures
lieu

Je m’équipe, je mets mon casque et je le règle !

https://www.youtube.com/watch?v=rQDEWM4lB18
https://www.youtube.com/watch?v=rB4e55Ul4Ug






Durée d’apprentissage :  
Celle-ci variera selon le niveau de départ des apprenants, prévoir de 3 à 4h30 

Situations possibles :  

Poursuivre les situations de jeux de plateaux permettant d’améliorer le 
pilotage, les capacités à décentrer son regard, lâcher une main du guidon, 
maîtriser sa vitesse et ses trajectoires. 

La Miniville : 

Quelques incontournables : 
- Anticiper le plan de sa mini-ville (l’usage de géoportail permet d’avoir une 
vue aérienne) 

- Commencer par placer un rond-point à 4 entrées dont au moins 3 sorties 
possibles 

- Favoriser la circulation à double sens pour augmenter les possibilités de 
circulation, les choix d’itinéraires 

- Les panneaux plastifiés peuvent être posés directement au sol ce qui 
permettra de les déplacer tout au long de la séance 

- Placer progressivement les panneaux pour créer de nouvelles contraintes 
- L’usage de cordes ou chaînes permet de modifier le parcours tout au long de 
la séance 

Évolutions possibles : 
- Placer des lieux symboliques (école, alimentation générale, boulangerie, 
commissariat, poste, gymnase) afin d’engager les pratiquants à se rendre 
dans ces lieux à vélo pour aller poster une lettre, acheter une baguette de 
pain… 

Points de vigilance :  
- Se positionner afin de voir l’ensemble du groupe. 

Prévoir un travail en classe autour de la reconnaissance des panneaux et des 
actions à réaliser quand on croise ces panneaux, exemple : 
         = Je ralentis et je laisse passer les véhicules venant de la rue de droite.



Propositions de situations Bloc 2 : savoir pédaler

Situations possibles :  
Pour apprendre à circuler en groupe 
1- Circulation individuelle en sens unique dans le sens inverse des aiguilles d’une montre       , puis 
dans le sens des aiguilles d’une montre. 
2- Circulation en tandem (2 de front conserver environ 1 m entre les 2 vélos) 
3- Circulation en groupe de 6 avec 2 enfants de front : 

« Vous allez réaliser 3 tours en groupe en gardant les distances entre les vélos : laisser la place 
pour un vélo avec le vélo qui est devant vous et un mètre avec le vélo qui est côté de vous. 
Attention vous devez rester en groupe en adaptant votre vitesse, ni trop vite, ni trop lentement ». 
(Départ de deux groupes de 6 en même temps en plaçant chacun des deux groupes au milieu de la 
ligne droite la plus longue).  
4- Introduire le signe indiquant que l’on va s’arrêter (on lève un bras) 
Evolution possible : au signal sonore (sifflet/mot par l’enseignant) ou visuel (carton rouge levé par 
un observateur) arrêt immédiat. 

Pour apprendre à circuler en respectant les règles du code la route 
1- Circulation individuelle en sens unique dans le sens inverse des aiguilles d’une montre       , puis 
dans le sens des aiguilles d’une montre. 
2- Circulation à double sens autour du grand rectangle (4 plots oranges) 
3- Ouverture à la circulation de l’axe rouge central :  
  - Introduction de la priorité à droite aux intersections 
  - Dans un second temps, introduction de panneaux stop à chaque extrémité de l’axe rouge 
4- Ouverture de l’axe bleu/rouge avec rond point       à l’intersection centrale : 
  - Introduction du Cédez de le passage au niveau du sens giratoire 
  - Introduction du sens interdit avec interdiction de tourner à droite ou à gauche quand  
    sens interdit 
Dans ces situations, on veillera à ce que les enfants indiquent leur changement de trajectoire en 
tendant le bras droite ou gauche, selon la direction qu’ils souhaitent prendre.

Dimension  de l’espace :  environ 40 x 20 mètres

Pour favoriser le temps de pratique des enfants : ouverture de voies de circulation, pose des panneaux pendant que les enfants circulent. 
On peut envisager d’ajouter des obstacles à franchir ou des consignes sur le changement de vitesse pour poursuivre le travail sur la manipulation du vélo.







Le bloc 3 implique de sortir de l’école afin d’effectuer 3 parcours en 
situation réelle de circulation. Dès lors que l’Activité Physique « vélo » se 
déroule en milieu ouvert à la circulation, un taux d’encadrement renforcé est 
exigé conformément à la circulaire interministérielle 2017-116 du 
6/10/2017. IL EXISTE DES RECOMMANDATIONS PROPRES AU VAL DE MARNE 
CONSULTABLES ICI. 
Afin d'assurer le taux d’encadrement exigé, l’enseignant doit solliciter, avec 
l’autorisation préalable du directeur d’école, un ou plusieurs intervenant(s) 
extérieur(s). 

Taux d’encadrement pour le bloc 3 du SRAV :

ÉLÈVES D’ÉLÉMENTAIRE (Taux d’encadrement minimum) 
Jusqu’à 24 élèves, 

l’enseignant plus un intervenant agréé ou un autre enseignant. 
Au-delà de 24 élèves,  un intervenant agréé  

ou un autre enseignant supplémentaire pour 12 élèves. 

Présentation du bloc 3 par la FUB (Vidéo)
Document d’accompagnement d’organisation du Bloc 3 

(Règlementation et Mise en oeuvre) en cliquant ici

Le circuit proposé doit être suffisamment :  
-  sécurisé, 
- représentatif en termes de conditions de circulation, (rond point, 
intersections, stop, feu …) 

-  agréable pour que les enfants passent un bon moment.  

Ce bloc 3 peut être intégré à un projet de liaison avec le collège, en 
organisant le déplacement de l’école au collège à vélo, lors de la visite du 
collège. 

Différentes modalités sont possibles pour la progression des 3 sorties 
minimum (cf. Vidéo FUB et document d’accompagnement d’organisation du 
bloc 3 consultables en haut de cette page). 
Prévoir une évaluation individuelle nécessite la présence de nombreux 
observateurs qui seront placés aux intersections. Ces personnes devront 
disposer d’une fiche d’évaluation.

https://www.education.gouv.fr/bo/17/Hebdo34/MENE1717944C.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/17/Hebdo34/MENE1717944C.htm
https://www.dsden94.ac-creteil.fr/spip.php?article593
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Document d’accompagnement d’organisation du Bloc 3 
(Règlementation et Mise en oeuvre) en cliquant sur la flèche

Exemple de parcours Tourne à droite Exemple de parcours Tourne à gauche

Il s’agit donc de s’adapter au contexte local et d’apprendre à repérer et gérer ce qui est facile et ce qui est difficile. 

Dans toutes les villes, il existe beaucoup de rues à faible trafic qui seront l’élément de base pour l’apprentissage de la conduite en autonomie. La 
découverte de la ville, avec l’apprentissage de la lecture de carte avant le départ ou de vues aériennes, fait partie de l’objectif. Les circuits 
passant devant les collèges, stades et autres lieux d’apprentissage seront à privilégier. 

Évaluation finale 
Pour garantir les meilleures conditions de sécurité, le dispositif du «  Bike Angel  » (un adulte agrée suivant un enfant sur un circuit connu à 
proximité de l’école) est à privilégier.

https://eduscol.education.fr/document/43162/download?attachment
https://eduscol.education.fr/document/43162/download?attachment
https://eduscol.education.fr/document/43162/download?attachment
https://eduscol.education.fr/document/43162/download?attachment
https://eduscol.education.fr/document/43162/download?attachment
https://eduscol.education.fr/document/43162/download?attachment
https://eduscol.education.fr/document/43162/download?attachment
https://eduscol.education.fr/document/43162/download?attachment


LES POINTS Clés pour réussir la mise en place de séances SRAV : 

- Maximiser le temps de pratique  

-Vérifier que le matériel soit opérationnel 

- Anticiper une liste de matériel permettant de faire évoluer 

- Adapter la sécurité au terrain et au public (reconnaître le terrain et baliser les zones de danger) 

- Être clair dans les consignes (fractionner les consignes : une consigne/une action). « Un bon exercice doit être juste un peu difficile » 

- Se placer en tour de contrôle 

- Penser à une pédagogie différenciée (adaptations pour ceux qui ont plus de mal) 

- Principe de renforcement (réinvestissement) d’une séance à une autre (reprendre 75% de la séance 1 au cours de la séance 2) 

- Exemplarité/Modèles 

- Maîtriser les objectifs du SRAV 

- Garantir une sécurité affective à travers l’animation des séances et les jeux proposés 

Les POINTS de vigilance : 

- Port du casque dès le début de chaque séance 

- Utiliser l’expression « Vélo à la main » pour s’assurer qu’aucun apprenant soit sur son vélo 

- Faire reformuler la consigne
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- Aide ponctuelle à la conception 
d’une Mini-ville, ou au lancement 
d’un module d’apprentissage (selon 
les disponibilités)  ; 

- Mise à disposition de matériel de 
traçage, de gilets, d’outils de 
communication (talkie-walkies,…)  ; 

- Collaboration avec les équipes 
d’école, de circonscription et les 
CPD EPS pou r l e s r éun ions 
d’agrément de parents intervenants 

- Aide à la reconnaissance de 
p a r c o u r s a u t o u r d e l ’ é c o l e 
permettant de valider le bloc 3 lors 
de la participation au Rallye Vélo ; 

-  Organisation d’opérations P’TIT 
TOUR (rallye vélo dans le Bois de 
Notre-Dame, ou ateliers vélo bloc 1 
et 2 à Boissy) dans le cadre des 
Jeux du Val de Marne … 

Cliquez sur chaque carte pour télécharger les questions
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https://vimeo.com/savoirrouleravelo

Ressources

Vidéos  de présentation du SRAV, de pistes de pour blocs 1, 2 et 3 

Outils P’TIT TOUR de l’Usep Nationale https://usep.org/index.php/2019/04/19/ptitour-livret-2/

https://www.sports.gouv.fr/savoir-rouler-velo-609Accueil du site SRAV Ministère des Sports 

https://usep94.fr/ressources/telechargements/Documents Pédagogiques Usep 94

Sécurité Routière : équipement du vélo     https://www.securite-routiere.gouv.fr/chacun-son-mode-de-deplacement/a-velo/equipement-du-velo  

Je roule à vélo en toute sécurité SD (Dessin animé 12’30).       https://www.youtube.com/watch?v=6FWx6M0tYQA 

Présentation Bloc 1 et 2 (FUB)       https://www.youtube.com/watch?v=21TSZFJUZFU 
Présentation Bloc 3 (FUB).    https://www.youtube.com/watch?v=RBFlSd_hNBs  

C’est pas sorcier : Les fous du vélo (26’)   https://www.youtube.com/watch?v=wechtq95lqM  
C’est toujours pas sorcier : Vélo, comment ça roule…droit ? (26’).   https://www.youtube.com/watch?v=yvbXtbLwvIc  

Apprendre le code de la route (Dessin animé Mini Trucks).    https://www.youtube.com/watch?v=W2z5rqC4eVI 

Rue Tom et Lila (Dessins animés d’1’)) 
https://www.youtube.com/watch?v=oB6NSJ6qhhA (Feux tricolores) 
https://www.youtube.com/watch?v=XXYpDmOl_Go (panneaux) 

Sécurité routière : (55’’) https://www.lumni.fr/video/la-securite-routiere 
Célestin (Dessin animé) Pourquoi porter un casque :    https://www.lumni.fr/video/les-jambes-et-la-tete 

1 jour, 1 question 
Ça veut dire quoi partager la route : https://www.lumni.fr/video/ca-veut-dire-quoi-partager-la-route 
Qui a inventé le vélo ? : https://www.lumni.fr/video/qui-a-invente-le-velo  
Comment se déplacer sans polluer ? https://www.lumni.fr/video/comment-se-deplacer-sans-polluer
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Encadrement de l’activité « vélo » en milieu scolaire 

a. Le cadre règlementaire 
Référence : circulaire interministérielle 2017-116 du 6-10-2017 : Encadrement des activités physiques et sportives 

Les activités physiques mises en œuvre pendant le temps scolaire s’inscrivent dans le cadre des programmes d’enseignement et 
répondent à des objectifs pédagogiques préalablement définis. 

L’activité « vélo » organisée dans le cadre des enseignements réguliers, peut être encadrée par l’enseignant seul, lorsque qu’elle se 
déroule au sein de l’école ou en milieu protégé, non ouvert à la circulation. 

L’activité «  vélo  » pratiquée dans le cadre des enseignements réguliers ou d’une sortie scolaire occasionnelle (obligatoire ou 
facultative) doit en revanche respecter un taux minimal d’encadrement renforcé lorsqu’elle se déroule en dehors de l’école, en milieu 
non protégé, dans des espaces ouverts à la circulation (annexe 1 de la circulaire interministérielle n°2017-116 du 6-10-2017). 

Dès lors qu’une activité physique ou sportive est pratiquée sous la responsabilité. de l’éducation nationale dans le cadre d’une sortie 
obligatoire ou facultative, celle-ci doit être considérée comme une activité d’enseignement. Elle doit ainsi répondre à des objectifs 
pédagogiques tels que définis dans les programmes et ne saurait être envisagée comme une activité de loisir. Les activités de loisir 
ne relevant pas des missions de l’école peuvent toutefois être pratiquées dans les mêmes structures que les activités organisées 
dans le cadre scolaire, par exemple au sein des accueils collectifs de mineurs, mais pendant des temps périscolaires ou 
extrascolaires. 
 



Encadrement de l’activité « vélo » en milieu scolaire 

b. L’équipe d’encadrement 
Plusieurs acteurs peuvent être amenés à participer à l’encadrement de l’activité « vélo ». 
  
L’enseignant 
L’activité physique et sportive, qu’elle se déroule dans le cadre des horaires obligatoires ou d’une activité facultative, est placée sous 
la responsabilité pédagogique de l’enseignant. 
Si l’enseignant le souhaite, il peut solliciter l’appui d’une personne agréée par les services de l’éducation nationale (article L. 312-3 
du Code de l’éducation) tout en conservant la responsabilité pédagogique du déroulement de l’activité. (article D. 321-13 du Code 
de l’éducation). 
Pour assurer le taux d’encadrement exigé lorsque l’activité  « vélo » se déroule en dehors de l’école, en milieu non protégé, dans 
des espaces ouverts à la circulation, l’enseignant doit solliciter, avec l’autorisation préalable du directeur d’école, un intervenant 
extérieur dans les conditions définies en annexe 2 de la circulaire interministérielle n°2017-116 du 6-10-2017. 

L’intervention s’inscrit dans le projet pédagogique de la classe, qui découle des objectifs définis dans le projet d’école. 
L’enseignant veille à ce que les intervenants extérieurs soient associés dès la préparation de l’activité, aient connaissance des 
objectifs et du déroulement de la séance et également des règles de sécurité, du rôle et des missions qui leur seront confiés. 
En cas de difficulté, l’enseignant peut interrompre la séance à tout moment et en informer le directeur d’école ainsi que le conseiller 
pédagogique de circonscription. 
  
Les intervenants extérieurs 
Des intervenants extérieurs peuvent être sollicités, en tant que professionnels ou à titre bénévole, en raison de leur expertise 
technique dans une activité physique et sportive. 
Dans le cadre de l’enseignement de l’éducation physique et sportive, les intervenants extérieurs doivent être agréés par le 
directeur académique des services de l’éducation nationale (DASEN), qu’ils interviennent en tant que professionnels ou à titre 
bénévole. 
L’agrément est délivré après vérification des compétences dites techniques et de l’honorabilité de l’intervenant (annexe 3 de la 
circulaire interministérielle n°2017-116 du 6 - 10-2017). 
La délivrance de l’agrément n’emporte pas autorisation à intervenir pendant le temps scolaire. 
Nul intervenant agréé ne peut se prévaloir de l’agrément pour demander à intervenir sur le temps scolaire sans l’autorisation 
préalable du directeur d’école.



Encadrement de l’activité « vélo » en milieu scolaire 
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Sollicités 
en tant que 
professionnel

Les fonctionnaires dont les statuts particuliers reconnaissent 
une compétence pour encadrer, animer ou enseigner l'activité 
concernée. 
Les professionnels titulaires d’une carte professionnelle en 
cours de validité délivrée dans les conditions fixées par 
l’article R. 212-86 du code du sport pour l’activité concernée. 
Les enseignants des établissements d’enseignement publics 
pour l’activité concernée.

Les fonctionnaires dont les statuts particuliers ne 
prévoient pas l’encadrement d’une activité physique ou 
sportive mais justifiant d’une qualification leur ouvrant 
droit à encadrer, animer ou enseigner une activité 
phys ique ou spo r t i ve con t re rémuné ra t ion 
conformément à l’article L. 212-1 du code du sport. 
  
Les agents publics non titulaires non enseignants mais 
justifiant d’une qualification leur ouvrant droit à 
encadrer, animer ou enseigner une activité physique ou 
sportive contre rémunération conformément à l’article L. 
212-1 du code du sport.

Sollicités 
à titre  
bénévole

Tous les intervenants bénéficiant d'une réputation d'agrément 
pour intervenir à titre professionnel sont également agréés 
pour intervenir à titre bénévole pour l'activité concernée. 
Les enseignants des établissements d’enseignement privés 
sous contrat avec l’état pour l’activité concernée.

Toute personne ne bénéficiant pas de la réputation 
d’agrément pour l’activité concernée et souhaitant 
apporter son concours à l’enseignement de l’éducation 
physique et sportive dès lors qu’elle justifie des 
compétences dites techniques.

Retour 
bloc 3


